
Quelles sont les conséquences en cas de non-déclaration d’un
mandataire à la CCSS au Luxembourg ?

Réponse courte

La non-déclaration d’un mandataire à la CCSS au Luxembourg entraîne des conséquences juridiques et pratiques

importantes. La société s’expose à des sanctions administratives et pénales, à des redressements de cotisations et

rappels de contributions sociales, ainsi qu’à des poursuites pour fraude sociale en cas d’intentionnalité.

Le mandataire non déclaré ne bénéficie d’aucune couverture sociale (maladie, pension, accident), ce qui peut avoir

des conséquences personnelles graves en cas de sinistre. L’absence d’affiliation prive également l’intéressé de ses

droits sociaux et met en cause la conformité de la société aux obligations légales.

La régularisation spontanée peut limiter les sanctions, mais n’exonère pas des rappels de cotisations et des intérêts

de retard. Il est donc impératif d’agir rapidement en cas d’omission pour limiter les risques juridiques et sociaux.

Définition

La déclaration d’un mandataire à la Caisse commune de sécurité sociale (CCSS) consiste à notifier l’affiliation

d’une personne physique exerçant un mandat social (administrateur, gérant, membre du directoire ou du conseil

de surveillance) auprès d’une société luxembourgeoise. Cette démarche est obligatoire dès lors que le

mandataire perçoit une rémunération ou exerce effectivement une activité génératrice de droits sociaux.

L’affiliation à la CCSS permet d’assurer la couverture sociale du mandataire et de garantir le respect des

obligations sociales de l’employeur. Elle conditionne l’accès aux prestations de sécurité sociale, telles que

l’assurance maladie, pension ou accident.

Conditions d’exercice

L’obligation de déclaration s’applique à tout mandataire exerçant son activité au Luxembourg, indépendamment de

sa nationalité ou de son lieu de résidence, dès lors qu’il perçoit une rémunération ou que son activité est considérée

comme effective.

La déclaration doit être effectuée avant le début de l’activité ou, au plus tard, dans les huit jours suivant la prise de

fonction, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail et à l’article 1er du Code de la sécurité sociale.

L’absence de rémunération ne dispense pas systématiquement de l’obligation de déclaration si l’activité est exercée

de manière régulière et effective.

L’égalité de traitement entre mandataires doit être respectée, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail, et

la traçabilité des démarches doit être assurée.
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Modalités pratiques

La déclaration s’effectue via la plateforme électronique e-Desk de la CCSS par l’employeur ou la société concernée.

Elle requiert la transmission des informations personnelles du mandataire, la nature du mandat, la date de début

d’activité et le montant de la rémunération éventuelle.

En cas de modification ou de cessation du mandat, une déclaration modificative ou de radiation doit être transmise

dans les délais requis. Le non-respect de ces formalités entraîne l’absence d’affiliation du mandataire au régime

luxembourgeois de sécurité sociale, ce qui prive l’intéressé de ses droits sociaux.

La société doit conserver la preuve des déclarations effectuées et garantir l’encadrement humain des démarches

administratives.

Pratiques et recommandations

La non-déclaration d’un mandataire à la CCSS expose la société à des risques multiples :

Sanctions administratives et pénales

Redressements de cotisations et rappels de contributions sociales

Poursuites pour fraude sociale en cas d’intentionnalité

Le mandataire non déclaré ne bénéficie d’aucune couverture sociale (maladie, pension, accident), ce qui peut

entraîner des conséquences personnelles graves en cas de sinistre.

Il est recommandé de :

Vérifier systématiquement la situation de chaque mandataire

Conserver la preuve des déclarations et des échanges avec la CCSS

Mettre à jour sans délai toute modification de situation

Réaliser un audit régulier des obligations sociales pour limiter les risques de non-conformité

Cadre juridique

Article 1er du Code de la sécurité sociale (obligation d’affiliation)

Article L.121-6 du Code du travail (déclaration préalable)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement)

Article 447 du Code pénal (sanctions en cas de non-déclaration ou de fraude)

Circulaire administrative CCSS 2017/1 (modalités pratiques)

Jurisprudence luxembourgeoise sur la responsabilité de la société déclarante
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La régularisation spontanée d’une omission de déclaration auprès de la CCSS peut permettre de limiter les sanctions, mais n’exonère

pas des rappels de cotisations et des intérêts de retard. Il est impératif d’agir rapidement dès la découverte d’une irrégularité pour

limiter les conséquences juridiques et sociales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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